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Vingt-septième session extraordinaire 
 
 
 

  Ordre du jour provisoire de la vingt-septième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale* 
 
 

  Qui s’ouvrira au Siège de l’Organisation des Nations Unies,  
le mercredi 8 mai 2002, à 9 heures 
 
 

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation à laquelle appartient le 
Président de la cinquante-sixième session ordinaire de l’Assemblée générale. 

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation. 

3. Pouvoirs des représentants à la session extraordinaire de l’Assemblée 
générale : 

 a) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs; 

 b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. 

4. Élection du Président. 

5. Rapport du Comité préparatoire de la session extraordinaire de l’Assemblée 
générale consacrée aux enfants. 

6. Organisation de la session. 

7. Adoption de l’ordre du jour. 

8. Examen des progrès accomplis dans la mise en oeuvre de la Déclaration 
mondiale en faveur de la survie, de la protection et du développement de 
l’enfant et du Plan d’action pour l’application de la Déclaration mondiale en 
faveur de la survie, de la protection et du développement de l’enfant dans les 
années 90, ainsi que des résultats obtenus. 

9. Renouvellement de l’engagement en faveur des enfants et examen des activités 
à mener au cours de la prochaine décennie. 

10. Adoption du document final. 

 
 

 
 

 * Publié conformément à l’article 16 du Règlement intérieur. 


